
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

 
PV N°17 du 20 Février 2023 

 
 
Ont participé en visioconférence : 
M. Daniel RESSE (Président) – Mme Marie-Jésus POUSSIER – MM. Bruno FARINA – Bernard MOUILLARD 
– Gérard SCHALEBROODT. 

 
* * * * * 

RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale de Gestion des Compétitions sont 
susceptibles de recours, dans un délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur première 
notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements Généraux de la Ligue de 
Football de Normandie auprès de la Commission Départemental d’Appel. 
 

* * * * * 

MATCHS DU 14 JANVIER 2023 
 

RECTIFICATIF 

 
À la suite du 1er tour du FESTIVAL FOOT U13F, les équipes suivantes sont qualifiées pour la finale 
départementale (modifications en rouge) : 
 

Centre Premier qualifié Deuxième qualifié 
Evreux Evreux FC27 1 St Marcel F 1 

Le Neubourg FC Seine Eure 1 Sc Thiberville 1 

St Sébastien Us Rugles Lyre 1 St Sébastien Foot 1 

Menilles ES Normanville 1 Grp Jeunes Epis 1 

 
 
 

FINALES FUTSAL DES 11 ET 12 FEVRIER 2023 
 

HOMOLOGATION 

 
Tous les matchs sont homologués sur les scores acquis sur le terrain et notifiés sur les feuilles de 
matchs. 



 
Les équipes qualifiées pour les finales régionales sont les suivantes : 
 
COUPE U13F : 

- EVREUX FC27 
- US GASNY 

 
COUPE U13G : 

- FC VAL DE REUIL 
- US GASNY 

 
COUPE U15F * : 

- ST MARCEL F 
- FC PAYS DU NEUBOURG 

 
COUPE U15G : 

- FA ROUMOIS 
- RC MUIDS VAUVRAY 

 
COUPE U18F : 

- EVREUX FC27 
- ST MARCEL F 

 
*La commission départementale de gestion des compétitions homologue toutes les rencontres de 
ses finales départementales futsal. 
Toutefois, concernant les U15F et particulièrement le cas de O. PAVILLY, ce club faisant partie du 
District de Seine Maritime, la commission décide de présenter deux clubs de l’Eure : 

- Saint Marcel F (2ème) 
- FC Pays du Neubourg (3ème) 

à la finale régionale futsal de Flers le 25 février. Charge au District de Seine Maritime de présenter le 
club de O. Pavilly à cette finale. 
Cette décision entrant dans le cadre de l’article 15 du règlement de la coupe futsal U15 Féminine 
Challenge du District de l’Eure (cas non prévus) est prise par l’ensemble des membres de la 
commission gestion des compétitions. 
 
 

Prochaine réunion le : 27 février 2023 
 

* * * * * 
 
 

La Secrétaire       Le Président 
Marie Jésus Poussier     Daniel Resse 

        

 
 


